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Regeste

Résumé: RÉDUCTION DU FERMAGE POUR DÉFAUT APPLICABLE À
L'ENSEMBLE DU FERMAGE Les pourcentages de réduction doivent s'appliquer à
l'ensemble du fermage. En effet, le fermage doit être compris comme la somme totale que le
fermier doit verser en contrepartie de l'usage de la chose (cf. par analogie art. 257 CO). La
ventilation du fermage en plusieurs postes est sans pertinence dès lors qu'il n'est pas établi
en fait que l'un de ces postes correspondrait à autre chose que la contrepartie de la cession
d'usage.

Volltext

Résumé: RÉDUCTION DU FERMAGE POUR DÉFAUT APPLICABLE À
L'ENSEMBLE DU FERMAGE Les pourcentages de réduction doivent s'appliquer à
l'ensemble du fermage. En effet, le fermage doit être compris comme la somme totale que le
fermier doit verser en contrepartie de l'usage de la chose (cf. par analogie art. 257 CO). La
ventilation du fermage en plusieurs postes est sans pertinence dès lors qu'il n'est pas établi
en fait que l'un de ces postes correspondrait à autre chose que la contrepartie de la cession
d'usage.
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